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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Taxes foncieres
Question écrite n° 288

Texte de la question

M Philippe Vasseur interpelle M le ministre de l'agriculture et de la foret a l'heure ou il prepare les premieres
mesures dans le cadre du budget sur le caractere injuste, anti-economique et inadapte aux contraintes de la
politique agricole commune de la taxe fonciere. Si les dispositions adoptees dans le cadre de la loi de finances
pour 1988 : etablissement d'un lien entre le taux du non-bati et celui de la taxe d'habitation, le debut de la prise
en charge par l'Etat du manque a gagner resultant de l'exoneration trentenaire accordee aux proprietaires
boises, constituent des acquis incontestables pour les agriculteurs et apparaissent comme des gestes de bonne
foi de la part des pouvoirs publics, il n'en demeure pas moins que les problemes de fond ne sont pas resolus. En
effet, l'avenir des zones rurales ou l'activite principale, voire seul secteur d'activite economique est lourdement
compromis par la taxe fonciere. C'est pourquoi, elle doit etre supprimee purement et simplement. La revision
cadastrale complete, annoncee pour 1990, arrive beaucoup trop tard pour ne pas etre depassee par l'ampleur
du probleme qui se trouve desormais pose. Il lui demande alors de bien vouloir lui exposer ses projets en la
matiere.

Texte de la réponse

Reponse. - Les problemes souleves par l'honorable parlementaire sur la fiscalite fonciere rejoignent les
preoccupations du ministre de l'agriculture et de la foret. Les enjeux en cause depassent le seul secteur agricole
et concernent l'ensemble de la fiscalite locale et le financement des collectivites locales. Les reflexions qui sont
menees a l'heure actuelle sur ces sujets devraient permettre au Gouvernement de preciser quelles orientations il
sera amene a retenir en la matiere.
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